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toan, qac ettto antoriU qni m dMoable m qatlqu* urto

pour lu garder n't qa'nn bat : l'aidar à devrinir bon ouvrier.

Lei parent*. dioharg4i d'one parti* d* leur rMpouabiliU,

•ODt teon* an oonrant do* tait* «t ge*t** «ie leur enfant :

celni-ei (ait on apprenti***!!* plu* (erm* et plu eompl*t, le*

patron* eax-mém** aidé* et *oat*nai d« tonte l'antorité d**

Fiire*, «ont iooaUi, ob^i* Tolonti*r*, *t oomme il* reçoivent

pleine eatiefaetion do Unr appr*nti, il* lai rendent avec oenre

•n eatime, le* avance* de reipeetaenx et loyal dévouement :

avantag** inan|n4* *ur toute la ligne.

En prineipo, le Jenne apprenti re«te au Patronage

au**i longtemp* que dur* *on appr*ntiHage, o'e*t-à-

dire troi* an* dan* la pinpart dae eai : en (ait, il y

pro' nge eon eéjour tant qu'il a heaoin d'an* protection

effective, à condition bien entendu, qu'il la mérite d'ailleurs,

par une conduite à l'abri de tout reproche. En retour

de cette protection et pour reconnaître, nu moin* dan*

une certaine mesure, l'hoepitalité et les soin* de toute nature

qu'il reçoit au Patronage, il remet fldUeuient au Directeur,

chaque semaine ou chaque quinzaine, le montant intégral de

son modeste salaire, qui est versé dans le fonds commun, tant

qu'il est in(érieur à deux dollars par semaine. Dis quela paye

hebdomadaire excMe ce ebif&e, le surplus est déposé en son

nom à la banque d'épargne sitAt qu'il y a matiire h verse-

ment On ne saurait, en elTnt, suggérer de trop bonne heure,

ni trop vivement, à l'ouvrier — k l'ouvrier des villes surtout,

— l'idée de capitaliser ses épargnes, en prélevant à chaque

paye, la subvention de l'avenir, si minime soit-elle. Aussi bien

les Frères ont-ils soin d'attirer (réquemment l'attention de

leurs jeunes disciples sur cette grave question de l'économie


